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 1. « Coup de Pousse » Chaîne de l’Espoir Nord-Sud 
(C.D.P-C.E.N.S) 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2016 
 

  Introduction 
 

 (C.D.P.C.E.N.S) souligne dans ce rapport quadriennal 2020-2023, l’importance 

de la prise en compte transversale des questions des droits de l’homme afin de garantir 

la paix, la sécurité et la prospérité de l’enfant et de la femme en Afrique, plus 

particulièrement au Togo. Notre engagement en matière des droits de l ’homme est 

une condition Sine qua non d’un développement économique et social véritablement 

durable au bénéfice de chaque individu. Le respect des droits de l ’homme contribue 

à la réduction de la pauvreté et du nombre de réfugiés et au développement des pays 

fragiles comme c’est le cas en Afrique. Comme l’actualité le démontre régulièrement, 

un Etat qui ne respecte pas les droits de la femme et les libertés de l’enfant agit contre 

les intérêts de sa population et représente une menace pour celle-ci. 

 

  Objectifs 
 

 BUT L’ONG (C.D.P.C.E.N.S) œuvre à la protection et à l’assistance des enfants 

démunis et promeut l’autonomisation des jeunes filles et des femmes. Pour se faire, 

elle leur apporte une aide à la scolarisation par le système de parrainage et un 

épanouissement à travers des activités touristiques, socio-culturelles, artistiques et 

par des échanges interculturels entres les pays du Nord et du Sud. –C.D.P.C.E.N.S a 

pour objectifs de : 

 • Soutenir et d’initier les actions visant le bien-être des enfants et des jeunes filles 

et des femmes  

 • Aider à la scolarisation des enfants défavorisés par le système de parrainage  

 • Promouvoir et organiser les activités socio-culturelles, touristiques et artistiques 

 • Inciter l’entrepreneuriat touristique, culturel et artistique 

 • Favoriser des échanges interculturels entre les pays du Nord et du Sud  

 • Proposer des formations (renforcement des capacités et insertion 

professionnelle) 

 • Promouvoir et de favoriser l’autonomisation des jeunes filles et femmes 

démunies. 

 

  Changements à signaler 
 

 L’ONG Coup de Pousse Chaine de l’Espoir Nord Sud (C.D.P.C.E.N.S) a changé 

l’adresse de son siège. Nouvelle adresse : 4 Cours Saint Vincent, 92130 ISSY LES 

MOULINEAUX (France) 2 – l’ONG a changé son logo 

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 L’ONG plaide avec ferveur pour une accélération des objectifs de 

développement durable, en particulier l’objectif 1 (pas de pauvreté), l’objectif 2 (faim 

zéro), l’objectif 3 (bonne santé et bien-être), l’objectif 4 (éducation de qualité) et 

l’objectif 5 (égalité entre les hommes et les femmes). L’ONG travaille à l’avancement 

des objectifs en galvanisant les efforts de collecte de fonds pour les événements 

communautaires, en fournissant des fournitures scolaires adéquates pour contribuer à 

l’objectif 4 sur l’éducation de qualité, en déployant des efforts en faveur de la sécurité 

alimentaire pour les plus vulnérables conformément aux objectifs 2 et 3, et en 
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renforçant l’autonomie des jeunes et plus particulièrement des femmes et des jeunes 

filles pour atteindre l’objectif 5.  

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 – 2020 – CSW 64 – Beijing Conférence (J’ai seulement assisté à la session 

plénière à cause du COVID)  

 – 2021/2022 – Plusieurs réunions mais en ligne tel que CSW 65, CSW 66, Forum 

sur les migrations internationales, et le Forum des jeunes sur le développement 

durable. 

 – 2023 – CSW 67 en ligne (rapport envoyé le 29 janvier)  

 L’ONG a participé à la 109e session du comité du 27 au 28 avril 2023 sur la 

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale  

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies 
 

 L’ONG coopère le plus étroitement avec l’ECOSOC en participant 

régulièrement aux réunions pertinentes et en adhérant précisément aux règles de 

l’organe. 

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 ONG « Coup de Pousse Chaine de l’Espoir Nord Sud » est résolument engagée 

pour promouvoir la réalisation des objectifs du Millénaire sur plusieurs fronts, 

notamment, son adhésion à la plateforme des ONG Africaines, dénommée “Diaspora 

Africaine pour la Société de l’Information (DAPSI). Cette plateforme est accréditée 

auprès de l’Union Internationale de Télécommunication (UIT) au secteur de 

développement pour combattre le fossé numérique entre Nord et Sud matière de 

Gouvernance de l’internet. Des projets sont en cours de réalisation pour assurer la 

formation des femmes et des jeunes sur les nouvelles techniques de l ’information et 

de communication. DC. Objectif du Projet : – Créer un espace propice à la 

présentation d’idées novatrices et stimulantes ouvrant la voie au développement de la 

femme africaine, à son leadership et son intégration complète dans la gestion des 

entreprises publiques ou privées selon les règles de l’éthique, en vue des progrès 

économique et social. 

 

 

 2. Action Communautaire Femme et Enfant 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2016 
 

  Introduction 
 

 Il est créé à Kinshasa, Capitale de la République Démocratique du Congo, une 

Association Sans But Lucratif dénommée « ACTION COMMUNAUTAIRE FEMME 

ET ENFANT », en sigle ACFE/A.s.b.l., ci-après désignée l’Association. Le siège de 

l’Association est situé à Kinshasa, au N° 15 de la Rue MUNGE, dans la Commune de 

MALUKU et peut être transféré en tout autre lieu de la République Démocratique du 

Congo sur décision du Secrétariat Exécutif. L’Association exerce ses activités sur 

toute l’étendue de la République Démocratique du Congo.  

 

  Objectifs 
 

 Le but poursuivi par l’Association est de promouvoir les œuvres sociales, 

philanthropiques et humanitaires au profit de la femme et de l ’enfant rural. 
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 – Renforcer les capacités des femmes maraîchères par des formations sur les 

techniques agricoles et d’élevage ;  

 – Promouvoir l’autonomie de la femme rurale à travers l’alphabétisation et la 

gestion des activités génératrices des revenus ;  

 – Promouvoir l’accès des enfants désœuvrés à l’éducation et aux soins de santé 

primaires ;  

 – Contribuer à l’amélioration de la santé de la population rurale en mettant 

l’accent sur l’accompagnement psychosocial des personnes vivant avec le 

VIH/SIDA et sur l’assainissement de l’environnement ;  

 – Lutter contre le réchauffement climatique par la sensibilisation de la population 

sur les moyens et techniques à mettre en œuvre ;  

 – Promouvoir la participation de la population rurale à la gouvernance locale à 

travers l’éducation civique. 

 

  Changements à signaler 
 

 Aucun changement n’est intervenu au sein de l’organisation. 

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 Action Communautaire Femme et Enfant recueillent, valident et diffusent de 

l’information dans le but d’informer la population et éventuellement la mobiliser sur 

certaines causes, par les biais de notre site internet et page Facebook.  

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 – 2017 : Des représentants ont assisté aux réunions suivantes en Amérique, 

concernant la Commission de la condition de la femme des Nations Unies. 

(CSW61).  

 – 2018 : Des représentants ont assisté aux réunions suivantes en Amérique, 

concernant la Commission de la condition de la femme des Nations Unies. 

(CSW62).  

 – 2019 : Des représentants ont assisté aux réunions suivantes en Amérique, 

concernant la Commission de la condition de la femme des Nations Unies. 

(CSW63). 

 – 2020 : Participation forum sur l’égalité de genre par web phone, ce lundi 16 

mars à 10h00 à 11hh00, heure de New York. 

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies  
 

 Nous avons travaillé avec les enfants et des femmes de milieu rural, plus 

précisément de Maluku à Kinshasa sur leurs analphabétismes. Un programme financé 

avec des fonds propres de notre ONG. Nous sommes membre de la fédération des 

organisations de développement durant pour les aider à l’effort d’atteindre les 

17 objectifs du développement durable, accès sur le monde.  

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 – Éradication de la pauvreté : Éliminer l’extrême pauvreté et la faim, nous avons 

mis en place un programme d’augmenter la capacité productive de 100 femmes 

maraîchère. Les femmes formés et appuyés en équipements et intrants 

produisent plus qu’avant. Au terme de l’exécution de plan, les femmes formé et 
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appuyés ont augmenté de 30% en moyenne les revenus issus de leurs activités 

maraîchères. 

 – Lutte contre la faim : Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer 

la nutrition et promouvoir l’agriculture durable des enfants et femmes des, 

milieux ruraux. 

 – Accès à la santé : éliminer la mortalité des enfants de moins de 5 ans à leurs 

donnant de possibilité de consultation au centre santé de proximité soutenu par 

de fonds propre de l’ONG.  

 – Accès à une éducation de qualité : faire en sorte que toutes les filles et tous les 

garçons suivent, sur un pied d’égalité, et favoriser l’éducation gratuite et de 

qualité les dotant d’acquis véritablement utiles, en passant par un programme 

d’analphabétisation mise à place l’année dernière. Faire en sorte que toutes les 

filles et tous les garçons aient accès à des services de développement et de prise 

en charge de la petite enfance et à une éducation préscolaire de qualité qui les 

préparent à suivre un enseignement primaire et en même temps éliminer les 

inégalités entre les sexes dans le domaine de l’éducation et assurer l’égalité 

d’accès des personnes vulnérables, y compris les personnes handicapées, les 

autochtones et les enfants en situation vulnérable, à tous les niveaux 

d’enseignement et de formation professionnelle.  

 – Égalité entre les sexes : Parvenir à l’égalité des sexes en autonomisant les 

femmes et les filles avec des programmes de coopératifs et de mini-micro-

projet. 

 

 

 3. Action Jeunesse pour le Développement 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2016 
 

  Introduction 
 

 Nous avons l’insigne honneur de vous adresser le rapport quadriennal présenté 

par Monsieur Louis Bahakoula Mabidi Louis, Directeur Exécutif de l’Action Jeunesse 

pour le Développement (AJED-Congo) au terme de la vérification périodique du 

rapport 2020 – 2024 qui malgré la pandémie du coronavirus (COVID-19), qui est un 

principal instrument de politique générale que dispose le Conseil économique et 

social des Nations Unies (ECOSOC), définit la façon dont le système des Nations 

Unies sert de référence à la place du rapport initial qui permet la traçabilité des 

vérifications de nos activités effectuées en tant qu’organisation accréditée à 

l’ECOSOC. 

 

  Objectifs 
 

 L’Action Jeunesse pour le Développement en sigle : AJED-Congo, s’implique 

initialement dans les enjeux prioritaires environnementaux et les problèmes sociaux 

sur l’impact négatif et des conséquences néfastes sur le développement social, la 

santé, l’éducation et l’entreprenariat des jeunes, la pauvreté et l’amélioration des 

conditions de vie socio-économique des populations les plus vulnérables, le statut du 

genre de femmes et des droits de la femme, des droits des peuples autochtones et les 

droits humains, la drogue et la toxicomanie.  

 

  Changements à signaler 
 

 Il y a eu quelques changements de fonctions au sein du Bureau Exécutif de 

l’Action Jeunesse pour le Développement (Cf) 
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  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 En effet, une plus forte augmentation des énergies renouvelables est susceptible 

de réduire de façon draconienne le potentiel de dangers que représentent les menaces 

mondiales de modifications du climat sous forme de sécheresse et d’inondations. Pour 

impulser une dynamique de programmes de prévention pour contrecarrer le danger 

par le changement climatique et la pollution environnementale. Nous devrions mettre 

l’accent sur l’éducation, l’information, la sensibilisation des droits humains pour 

éviter les souffrances humaines indicibles et réduire la gravité de l ’émission des gaz 

à effet de serre et de limiter ainsi l’impact du changement climatique pour rendre la 

planète en meilleur état. Pour que nous en fassions un devoir national, régional 

exigence une solidarité internationale. 

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 – Participation à la 28e Conférence des Parties à la Convention cadre des Nations 

Unies sur les changements climatiques et la 19e Session (CMP18), qui aura lieu 

à Dubaï aux Emirats Arabe Unis du 30 novembre au 12 décembre 2023  

 – Participation à la deuxième session du Comité de négociation 

intergouvernemental chargé d’élaborer un instrument international 

juridiquement contraignant sur la pollution plastique, y compris dans le milieu 

marin (CNI-2), qui se tiendra au Siège de l’Organisation des Nations unies pour 

l’éducation, la science et la culture (UNESCO), à Paris en France du 29 mai au 

02 juin 2023.  

 – Participation à la 28e Conférence des Parties à la Convention cadre des Nations 

Unies sur les changements climatiques et la 19e Session, qui aura lieu à Dubaï 

aux Emirats Arabe Unis du 30 novembre au 12 décembre 2023 

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies  
 

 – AJED est accréditée à la Convention Cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques ;  

 – AJED est accréditée au Fonds Vert pour le Climat ;  

 – AJED est accréditée à la Convention des Nations Unies de lutte contre la 

Désertification ;  

 – AJED est accréditée aux conventions de Bâle, de Stockholm et de Rotterdam  

 – AJED est accréditée au Groupe intergouvernemental sur l’évaluation du 

Climat ; 

 – AJED est accréditée au Programme des Nations Unies pour l’Environnement. 

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 est un plan d’action 

pour l’humanité, la planète et la prospérité, renforce la paix et nécessitant des 

partenariats pour la mise en œuvre. Ces cinq éléments du développement durable sont 

intimement liés comme l’illustre de la roue du développement durable. Tenant compte 

des succès comme des insuffisances des objectifs du Millénaire pour le 

développement (OMD), les ODD mettent l’accent sur de nouveaux domaines tels que 

l’inégalité économique, l’innovation, le changement climatique, les modes de 

consommation durable, la paix et la justice, l’éducation, de lutter contre la faim entre 

autres.  
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 4. Action pour la protection des droits de l’homme 
en Mauritanie 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2016 
 

 

  Introduction 
 

 Action pour la protection des droits de l’homme en Mauritanie (APDHM) est 

une organisation non gouvernementale qui vise la promotion et la protection des 

droits de l’homme en Mauritanie. Elle œuvre pour l’évolution des droits de l’homme 

en Mauritanie et ce, conformément aux conventions et principes internationaux des 

Nations unies.  

 

  Objectifs 
 

 L’APDHM a pour but de protéger et de défendre les droits humains en 

Mauritanie sans distinction de race ou de couleur, de sexe, de religion, langue, opinion 

politique, origine nationale ou sociale, la naissance ou autres situations conformément 

à la déclaration universelle des droits de l’homme. Son objectif est de lutter pour 

l’égalité de tous les êtres humains en droit et en dignité, de lutter contre les inégalités 

sociales, les violations des droits humains en Mauritanie et dans le monde. Elle lutte 

contre la torture et autres traitements inhumains et dégradants.  

 

  Changements à signaler 
 

 L’organisation s’est conformée à la nouvelle loi 04/2021 du 10 février régissant 

les organisations de la société civile mauritanienne. Avec cette nouvelle loi passant 

du système d’autorisation au système déclaratif, le bureau exécutif a été réorganisé 

en 5 membres au lieu de 7 membres. 

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 Contribution au rapport alternatif de l’examen périodique de Mauritanie sur la 

situation du comité des personnes vivant avec un handicap lors de la 29ème session 

en septembre 2023.  

Rapport alternatif concernant la 4ème session sur la CEDAW le 30 janvier 2024  

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 Participation à Genève sur les droits de l’Homme en mars 2024 

 Participation à la 54ème session des droits de l’Homme du 11 septembre au 

13 octobre 2023 à Genève 

 Accréditation de 7 membres de l’association résidant à New York en mars 2024 

 Attribution de 7 badges temporaires à Genève pour une durée de 3 mois de 

janvier à mars 2024 en plus du représentant à new York et à Genève pour un badge 

annuel 

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies 
 

 Collaboration de notre organisation (APDHM)avec la coordination du système 

des nations unie en Mauritanie bureau de Nouakchott. Partage de rapports d ’activités 

de l’ONG. Invitation par le bureau à participation à des rencontres avec les 

rapporteurs spéciaux des nations unies dans le cadre de leurs missions en Mauritanie 

et aux ateliers de formation sur les rapports alternatifs de la société civile sur les 
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examens périodiques organisés par le bureau à Nouakchott, célébrations des journées 

des droits de l’homme en général.  

 PNUD, ambassade USA (partages de rapports d’activités.)  

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 Campagne de Sensibilisation de 15 jours sur la traite des personnes et trafic de 

migrants plus de 450 personnes à Nouakchott 

Vulgarisation de la convention sur la traite des personnes ratifiée par la Mauritanie  

 

 

 5. Africa Culture Internationale 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2012 
 

  Introduction 
 

 • Champ 1 – Une brève introduction de notre organisation ; 

Nous procédons à l’’enregistrement de son rapport quadriennal pour 2020-2023 et 

cautionnons vivement le travail accompli par l’ONU ses dernières années. 

Africa Culture Internationale depuis son accréditation le 27 juillet 2012 poursuit sa 

mission fondamentale : Enfance, femmes et environnement. 

 

  Objectifs 
 

 • Champ 2 – Les objectifs et la finalité de notre organisation ; 

 • Conseils Juridiques – Consulting et Administration – Réorientation et Soutien 

– Participation à des Panels et Forums – Protection de l’Environnement 

– Projets en Faveur des Couches Vulnérables – Protection des Réfugiés 

– Éducation & Formation des Femmes – Autonomisation des Femmes. 

 Nous formons les femmes des villages et des quartiers défavorisés pour qu’elles 

puissent lancer leurs propres micro-projets de développement. Nous les aidons à se 

diversifier dans des domaines tels que la transformation des produits halieutiques, le 

maraîchage et la gestion de petits commerces de proximité  

 

  Changements à signaler 
 

 • Champ 3 – Tout changement ayant eu un impact significatif sur le travail de 

notre organisation : Notre ONG n’as pas connu de changements durant ses 

dernières années. 

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 • Champ 4 – La contribution de votre organisation aux travaux de l’ONU ; 

Participation aux activités de l’ONU, 

 Titre de l’événement parallèle : Droits de l’homme au Pakistan panel visant à 

faire la lumière sur la situation des droits de l’homme au Pakistan. 

 – Journée internationale des droits de l’homme  

 – Journée mondiale de l’enfant  

 – Journée mondiale de la femme 

 – Journée mondiale de l’environnement  
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 – Journée mondiale de l’enfant africain. 

 10 décembre 2023 á Toubacouta, célébration de la journée internationale des 

droits de l’homme. Région de Fatick, Département de Foundiougne / Sénégal.  

 Diverses campagnes de sensibilisation dans les villages, dans les écoles pour 

initier aux enfants à la compréhension de leurs droits.  

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 • Champ 5 – La participation de notre organisation aux conférences des Nations 

Unies ; 

 Participation à différentes réunions de l’ONU : New York en 2023, en mars 2023 

UNITWOMEN. 

 Journée Internationale des droits de l’homme ce 10 décembre 2023 à 

Toubacouta / Sen, avec la participation de plus 200 personnes à cette journée.  

 Titre : Projet de transformation des céréales pour donner l ’autonomie aux 

femmes en milieu rural : 

 Le projet de transformation alimentaire des femmes rurales vise à améliorer les 

conditions de vie des femmes. 

 Les initiatives menées par l’ONG dans le cadre de la réalisation des projets, 

objectifs du millénaire pour le développement : Nous avons mené plusieurs initiatives 

dans le cadre de nos projets et objectifs du millénaire pour le développement, nous 

pouvons citer des exemples de réalisations :  

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies 
 

 • Champ 6 – La coopération de notre organisation avec les différents organes des 

Nations Unies ; 

 OHCHR – THE SOCIAL FORUM OF HUMAN RIGHTS COUNCIL 

PARALLEL EVENT – UNOG 

 Title: Renaissance of Human Rights – A Crucial Contribution of Science and 

Technology 

 Cet événement parallèle, intitulé « Innovation pour les droits de l’homme : Le 

rôle clé́ de la technologie », explore la manière dont les progrès scientifiques et 

technologiques 

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 • Champ 6 – La coopération de notre organisation avec les différents organes des 

Nations Unies ; 

 – OHCHR- THE SOCIAL FORUM OF HUMAN RIGHTS COUNCIL 

PARALLEL EVENT – UNOG 

 Title: Renaissance of Human Rights – A Crucial Contribution of Science and 

Technology 

 Cet événement parallèle, intitulé « Innovation pour les droits de l’homme : Le 

rôle clé́ de la technologie », explore la manière dont les progrès scientifiques et 

technologiques. 

 – PROJET DE TRAITEMENT DES DÉCHETS VERS UNE ÉNERGIE SANS 

CARBONNE : 
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POINT DE VUE EN GÉNÉRAL : 

 DANS LE CONTEXTE DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE, L’ÉNERGIE 

VERTE, SOIT CRÉÉE PAR LES DÉCHETS OU CRÉÉE PAR LA 

MICOCOGÉNÉRATION PAR LE SOLAIRE, L’HYDROGÈNE, L’ÉOLIEN, LA 

BIOMASSE, DOIT ÊTRE CONSIDÉRÉE COMME LA DIVERSIFICATION DU 

FAIT ÉNERGÉTIQUE DU PAYS.  

 • Champ 8 – Toute information supplémentaire pertinente que nous voudrions 

partager avec le Comité́. 

 ACI, dans sa poursuite du respect des Droits fondamentaux de l’Homme 

garantis par la Charte des Nations Unies et conventions internationales, a saisi 

l’opportunité́ de ce rapport tout en appréciant ses DONATEURS ET PARTENAIRES. 

Nos sincères remerciements tous ceux qui ont facilité́ notre travail, certains de nos 

partenaires en 2022 incluent : Le Club suisse de la Presse, le Bureau de liaison avec 

les ONG, le Bureau des CDH Union des Associations Internationale (UIA).  

 

 

 6. Afrique Esperance 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2020 
 

  Introduction 
 

 Mise sur les fonts baptismaux en 2010 et reconnue par l’Etat béninois sous le 

N° 2013-366/DEP. ATL-LIT/SG/SAG-ASSOC le 16 décembre 2013, Afrique 

Espérance ONG a obtenu le Statut Consultatif Spécial le 24 juin 2020. Basée au Bénin 

elle s’étend en Côte d’Ivoire, au Congo et au Niger dans ses activités essentiellement 

liées sur les changements climatiques et à la promotion des droits de l ’homme et de 

la démocratie. Pour atteindre ses objectifs, elle dispose d’un conseil d’administration 

et d’une direction exécutive efficace pour la mise en œuvre des grandes ambitions 

axées sur les ODD. 

 

  Objectifs 
 

 Insuffler une nouvelle dynamique de développement par le retour à nos valeurs 

intrinsèques africaines afin d’éliminer la pauvreté en Afrique et restaurer l’image de 

l’Homme Noir. Les objectifs sont essentiellement la Promotion la Culture Africaine 

(initiation à la nouvelle citoyenneté africaine); la Défense les Droits de l ’Homme- 

Démocratie-Bonne Gouvernance; l’Intensification de la Prévention, Gestion et la 

Résolution de Conflits en Afrique; la Dynamisation du Financement socio -

économique inclusif en Afrique (Systèmes Financiers décentralisés) et enfin la 

concrétisation de l’Ethique environnementale, Responsabilité sociétale des 

entreprises et ODD. 

 

  Changements à signaler 
 

 Afrique Espérance a depuis sa participation au 9è Forum mondial de l ’eau à 

Dakar du 22 au 27 mars 2022 et de la COP15 UNCCD sur la désertification du 9 au 

20 mai, orienté ses activités sur les questions climatiques en l ’occurrence l’accès à 

l’eau et l’augmentation de la résilience des populations vulnérables face à la transition 

écologique et énergétique. Le Conseil d’administration et la direction exécutive 

travaillent en parfaite symbiose pour éclore et mettre en œuvre la vision pour le Bénin 

et l’Afrique. For de nos bonnes pratiques en matière de transformation de déchets en 

énergie verte et durable (biogaz) et bio fertilisants, nous avions installé de nouvelle 

base en Côte d’Ivoire, au Congo et bientôt au Niger. 
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  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 Etant élu Chair et Représentant Afrique au sein du Panel des ONG du monde 

qui travaillent sous la convention sur la désertification (UNCCD CSO PANEL), nous 

avions réaménagé l’ensemble des acteurs de la société civile travaillant pour l’atteinte 

des objectifs N° 1,2,6,7, 13,14,15 en adéquation avec les mêmes acteurs sous les 

autres conventions de RIO et l’UNEP. 

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

1. Les représentants ont participé à la 15ème session de la Conférence des parties 

de la Convention des Nations unies sur le combat contre la Désertification sur le 

thème : Terre notre vie notre héritage : de la rareté à la prospérité. Nous avions 

présenté notre side event et contribué avec les collègues à la formulation des 

déclarations de la société civile autour du thème central  

2. UNODC Office des Nations Unies contre la drogue et le crime : Appel à 

participation et contribution à l’élaboration de la convention1sur la cybercriminalité 

au sein du comité Adhoc (6 sessions, 5 consultations intersession) depuis mai 2012 

jusqu’à la dernière session qui se tiendra du 29 juillet au 9 aout 2024  

3. COP27 UNFCCC à Charm El Check en Egypte du 2 – UNODC Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime : Appel à participation et contribution à 

l’élaboration de la convention. Side event et sessions thématiques  

4. Les représentants ont participé à la 2022 UN Ocean conference, Lisbonne 

Portugal du 27 juin au 01 juillet (side event et travaux thematiques)  

5. UN Water Conference 2023 du 22-24 mars à New York. Participation en ligne 

aux travaux et participations aux consultation pré session.  

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies  
 

 Afrique Espérance à travers le GACSA sous la FAO, Global Alliance for 

Climate Smart Agriculture, une plateforme multipartite inclusive, volontaire et 

orientée vers l’action sur l’agriculture intelligente face au climat (AAC). Nous 

coopérons conjointement avec d’autres organisations pour l’atteinte de la sécurité et 

l’autosuffisance alimentaire en Afrique, telle que UA IBAR Bureau Inter africain pour 

les ressources animales sous l’Union Africaine. De belles’ perspectives se pointent à 

horizon. 

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 Afrique Espérance a contribué au Bénin et en Côte d’ivoire en accompagnant 

les femmes transformatrices de manioc à l’usage du biogaz et des bio fertilisants par 

l’adoption de l’économie circulaire. La transition énergétique et écologique en pleine 

expansion permettra l’atteinte des ODD N° 1, 2, 6, 7, 13, 14, 15. 

 Je participe en tant observateur au Groupe de Travail Intergouvernemental sur 

la Revue à mi-parcours du cadre stratégique 2018-2030 de la Convention sur la 

Désertification. 
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 7. Agence Internationale Pour Les Formations 
Et Le Développement 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2020 
 

  Introduction 
 

 L’an deux mille vingt-quatre et les deux mais, le Conseil d’administration de 

l’ONG Agence Internationale pour les Formations et le Développement (AIFD) s ’est 

réuni au siège de l’organisation en vue de se pencher sur la finalisation du rapport 

quadriennal 2020-2024 de l’ONG. La séance a débuté à 08 heures 00 et a pris fin à 

15 heures 30. Etaient présents à cette réunion, le Président, le Secrétaire Général, le 

Trésorier et deux conseillers. Les débats étaient riches en vue de produire un rapport 

de qualité à l’image de l’ONG ainsi que des actions réalisées. 

 

  Objectifs 
 

 L’Organisation a pour but de contribuer à l’amélioration des conditions de vie 

socio-économique et culturelle des communautés de base dans une approche de 

développement humain durable. 

 Les objectifs sont entre autre: promouvoir l’éducation et la formation 

professionnelle, apporter un appui aux initiatives privées des populations surtout des 

femmes, contribuer à l’alphabétisation fonctionnelle des populations, favoriser 

l’emploi des jeunes, œuvrer à une santé parfaite de la population, défendre et 

promouvoir la protection de l’environnement, soutenir les couches défavorisées 

matériellement et financièrement, promouvoir la culture et le tourisme, encourager le 

brassage culturel entres les peuples, promouvoir la paix et la non-violence entre les 

peuples. 

 

  Changements à signaler 
 

 L’accréditation de l’ONG AIFD au statut consultatif spécial a permis aux 

membres du bureau de restructurer les activités en vue de les rendre plus impactantes. 

Cette démarche a permis d’attirer davantage de membres et de partenaires pour 

l’extension de nos actions. L’ONG s’active aujourd’hui la recherche de nouveaux 

partenaires et à davantage travailler pour le bien-être des populations. 

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 Notre organisation intègre à chaque fois les objectifs de développement durable 

(ODD) dans ses actions de développement qu’elle initie. En outre, nous organisons 

des activités de sensibilisation et des conférences à l’occasion de certaines journées 

internationales ou mondiales. 

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 La pandémie de la Covid-19 a impacté négativement nos ressources et limitant 

nos déplacements à l’extérieur pour la participation aux réunions présentielles de 

l’ONU. Cependant, nous suivons quelques réunions virtuelles intéressant notre ONG. 

Nous suivons également avec attention les informations pertinentes publiées sur le 

site internet de l’ECOSOC. 

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies 
 

 L’ONG AIFD poursuit sa collaboration avec ses partenaires traditionnelles et 

suis de près les activités de l’ECOSOC. 
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  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 En vue de contribuer à la réalisation des objectifs de développement durables 

(ODD), nous organisons des sensibilisations et formations à l’endroit des femmes, 

des jeunes filles. Nous les appuyons en matière de promotion des activités génératrice 

de revenus. Nous assistons également les personnes démunies, les orphelins en leur 

apportant des vivres et non vivres. 

 

 

 8. Agence pour le Développement Intégré au Congo 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2012 
 

  Introduction 
 

 L’Agence pour le Développement Intégré au Congo (ADIC), est une ONGD 

créée à Lubumbashi (RD. Congo) en 2003 ayant obtenu la personnalité juridique en 

2008 et le statut consultatif spécial auprès de l’ECOSOC de l’ONU en 2012. 

 Elle a été créée pour faire face à l’ampleur de la pauvreté et des menaces 

sanitaires pandémiques et autres qui sévissent en République démocratique du Congo 

et, particulièrement, dans la province du grand Katanga.  

 

  Objectifs 
 

 L’ADIC s’implique dans les initiatives locales et exécute ses propres 

programmes, qui sont notamment : 

 – l’encadrement social des personnes vulnérables par affection et par handicap  ;  

 – l’encadrement social de la femme en difficulté et des enfants nécessitant des 

mesures de protection ; 

 – la lutte contre la pauvreté par la promotion agroalimentaire et l ’habitat ;  

 – la promotion de l’éducation en gestion durable de l’environnement ;  

 – la protection et la valorisation des écosystèmes (conservation et protection de la 

biodiversité, lutte anti-érosive, anti-pollution, le reboisement, l’assainissement 

du milieu) ; 

 – le soutien aux membres dans la réalisation des activités autonomes de 

développement ; 

 – la contribution à l’encadrement de la jeunesse désœuvrée et au financement des 

associations coopératives à travers les projets de développement ;  

 – la participation à l’entretien des infrastructures (bâtiments, routes, ponts et 

chaussées ; 

 – la participation aux échanges d’expérience à travers des visites, séminaires ou 

colloques se rapportant à ses objectifs.  

 Ces objectifs ont pour finalité la promotion du développement intégré en 

milieux urbains et ruraux. 

 

  Changements à signaler 
 

 Pendant les quatre dernières années, ADIC a ouvert des succursales à l’extérieur 

du pays notamment en Zambie, au Brésil, au Canada, et à l’intérieur du pays 

notamment à Mbuji-Mayi et à Lubefu dans la province du Kasaï-Oriental et du 

Sankuru. 



 
E/C.2/2025/2 

 

15/26 24-20916 

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

Les différentes activités entreprises en République démocratique du Congo sont entre 

autres : 

 – la construction d’une école professionnelle (des métiers) et d’une Université du 

Bien-être dans le territoire de Lubefu, province du Sankuru ; 

 – l’encadrement de la jeunesse désœuvrée par l’agriculture et l’élevage ; 

 – l’assistance aux personnes vulnérables par affection et par handicap ; 

 – la formation des membres aux activités autonomes génératrices des revenus.  

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 Notre ONG a régulièrement participé, toutes les quatre dernières années, aux 

travaux de l’ECOSOC aux Nations Unies portant ou organisés dans le cadre sur  : 

 – Condition (droits) de la femme ; 

 – Commission de développement ; 

 – Comité des Experts de l’Administration publique. 

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies  
 

 Aucun 

 

  Initiatives taken by the organization in support of the Millenium Development 

Goals 
 

 L’ADIC a contribué aux OMD 1, 2, 4 et 6 en R.D.C par : 

 – la production et la distribution des produits agricoles et poisson à Lubumbashi, 

Kipushi, Lubefu et Likasi ; 

 – l’encadrement des jeunes de Lubefu à la construction, à l’élevage et à la 

plantation des arbres fruitiers dans la ville de Lubefu ; 

 – l’encadrement des élèves dans ses deux écoles, au premier et second degré, de 

Lubumbashi ; 

 – la prise en charge sanitaire des enfants de moins de cinq ans dans les deux 

centres pédiatriques de Lubumbashi ; 

 – la prise en charge psycho-sociale des personnes atteintes ou affectées par le 

VIH/SIDA à Lubumbashi, à Kipushi et à Lubefu. 

 La participation à la commémoration aux Journées mondiales de la femme à  

Lubumbashi où des milliers des femmes ont défilé en présence du Gouverneur de 

Province. 

 

 

 9. Alliance des Femmes pour l’Egalité et le Genre en Guinée 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2020 
 

  Introduction 
 

 Alliance des Femmes pour l’Égalité des Genres en Guinée, œuvre pour la 

promotion des femmes visant à favoriser leur participation au développement 

économique, politique et social en Guinée, à travers la promotion des droits et la 
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participation effective des femmes à la gestion des affaires publiques tant au niveau 

national que local. 

 

  Objectifs 
 

 Consiste à œuvrer en faveur de l’égalité des genres et du respect des droits 

fondamentaux des femmes et des filles en Guinée.  

 Notre principales actions sont : Promouvoir le respect des droits fondamentaux 

des femmes ; Lutter contre la violence à l’égard des femmes et des filles ; Encourager 

l’accès des femmes et des filles à l’éducation et leur participation à la gestion des 

ressources naturelles ; Promouvoir l’accès aux soins et aux services sanitaires des 

femmes et des filles ; Lutter contre la pauvreté croissante des femmes et des filles  ; 

et Encourager la participation des femmes aux instances de prise de décisions et leur 

accès à l’information. 

 

  Changements à signaler 
 

3. Il n’y a pas eu de changements importants dans la constitution ou des règlements 

administratifs, mais dans la mise œuvre de nos activités le pays a récemment fait 

l’expérience d’un changement majeur au niveau politique avec le renversement du 

régime politique en place depuis 2020. 

Et la dissolution de la constitution ainsi que l’ensemble des institutions républicaines 

en fonction. 

Cette situation a provoqué l’arrêt de certaines initiatives politiques et économiques 

mises en œuvre par le régime précédent. Les activités des organisations de la société 

civile ont été ralenties, les financements se sont raréfiés.  

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 Les principales activités que nous avons réalisés cours des quatre dernières 

années : 

 a) Projet : Réduction de la vulnérabilité des femmes/fille et l’impunité des 

violences basées sur le Genre. Lieu : Mamou ; Démarrage : 29 septembre 2022, et 30 

octobre 2023  

 – Bailleur : OSIWA. 

 b) Projet Promotion de l’éducation de la jeune fille : Le Réseau Guinéen des 

Femmes Leaders du Millénaire, la Jeune Chambre internationale Conakry Lumière et 

l’Alliance des Femmes pour l’Égalité des Genres Guinée, sont en partenariat sur la 

mise œuvre du projet  

« UNE BOURSE POUR UNE ELEVE » 

 c) Projet en consortium : approche intégrée dans la lutte contre les violences 

basées sur le genre à travers l’autonomisation socio juridique des organisations et 

groupements féminins. Lieu : Régions de Conakry, Boké, Labé, kankan et 

N’zérékoré ; démarrage : 15 janvier 2020 – 2023 ; bailleur : Union Européenne 

 d) Activité de lutte contre l’Apatridie avec le HCR : L’Alliance des Femmes 

pour l’Égalité des Genres en Guinée « AFEGGUI » est membre du comité national 

pour l’éradiquer de l’apatridie en Guinée. L’Apatridie est pilotée par le Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés « HCR ».  

 e) Campagne de sensibilisation à la pandémie du Coronavirus en Guinée dans 

la haute banlieue de Ratoma. (2020). Bailleur : OSIWA 
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  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 Chaque année, AFEGGUI contribue à travers le ministère de la Promotion 

Féminine de l’Enfance et des Personnes Vulnérables, la collecte des données sur le 

rapport de la Session de la Commission des Nations Unies sur la Condition de la 

Femme (CSW) 

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies 
 

 AFEGGUI collabore avec les Agences Onusiennes depuis plusieurs années dans 

le domaine des droits de l’homme en général et celui spécifique des droits de la femme 

en particulier, entre ces organisations nous pouvons citer entre autres : OSIWA, Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés « HCR », le Haut-Commissariat 

des Nations Unies aux droits de l’homme « HCDH » ; l’Ambassade des Etats-Unis 

en Guinée à travers USAID. 

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 – Eliminer l’extrême pauvreté et la faim ; 

 – Assurer l’éducation primaire pour tous ; 

 – Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes ; 

 – Améliorer la santé maternelle ; 

 – Assurer un environnement durable ; 

 – Mettre en place un partenariat mondial pour le développement  

 

 

 10. Alliance Globale contre les Mutilations Génitales Féminines 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2016 
 

  Introduction 
 

 Depuis sa création, l’Alliance globale contre les mutilations génitales féminines 

s’est donnée pour objectif le respect des droits humains, et plus particulièrement le 

droit à la santé, dont la lutte contre les mutilations génitales féminines. Le but est de 

contribuer à la l’élimination progressive de ce fléau, dans le strict respect des droits 

de la personne, dans le cadre des droits établis par les instruments de droit 

international et nationaux, en coopération avec d’autres organisations œuvrant dans 

le même sens au niveau international. 

 

  Objectifs 
 

 Actuellement, l’AGMGF a pour but de se tenir informée sur la problématique 

de mutilations génitales féminines à travers diverses sources d’information (les 

principaux acteurs de la société civile, les items pertinents de l’agenda du Conseil des 

droits de l’homme, la Rapporteur Spéciale sur le droit à la santé, les travaux de 

certaines agences spécialisées des Nations Unies telles que l’Organisation Mondiale 

de la Santé, l’Unicef et le Fonds des Nations Unies pour les populations, 

principalement. Nous suivons également, depuis le siège, les travaux des organes 

subsidiaires de l’ECOSOC qui sont de notre intérêt, telle que la Commission sur le 

Statut de la Femme, la Commission sur le Développement Social et celle du 

Développement des Populations, ainsi que l’état d’avancement de la mise en œuvre 

des Objectifs pour le Développement Durable. Nos informations, sous la forme de 
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documents internes, sont essentiellement destinées à nos membres et autres amis de 

l’Alliance, qui à leur tour sensibilisent le public selon leurs propres capacités.  

 

  Changements à signaler 
 

 Pour des raisons de moyens financiers limités ces quatre dernières années, tout 

en préservant ses idéaux initiaux et sa vision de la problématique internationale sur 

le sujet, l’Alliance a réduit ses activités en termes de déplacements internationaux, 

mais a conservé son niveau de participation aux travaux des mécanismes ci -dessus 

mentionnés. Une réflexion interne a conduit les membres à décider qu’à l’avenir 

l’Alliance pourrait consacrer plus d’espace dans ses activités à la défense des droits 

humains et la santé (notamment les droits civils et politiques). Le projet de 

modification des orientations a été déposé auprès du Secrétariat du Comité des ONG, 

mais tant qu’il n’aura pas reçu l’approbation dudit Comité, l’Alliance continue à 

œuvrer selon ses buts et objectifs reconnus par son statut ECOSOC actuel.  

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 Pour les raisons énumérées plus haut, l’Alliance a orienté les activités de ses 

représentants auprès de l’ONU au suivi des principales décisions et orientations des 

organes cités sous le point 2, dans le but de tenir informés ses membres at partenaires 

amis de la cause concernée. Relayer en amplifiant les principales réflexions et 

décisions de l’ECOSOC fut l’une des priorités de notre Organisation. 

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 Pendant la période considérée, les représentants permanents de l’Alliance furent 

accrédités et ont participé à toutes les sessions du Conseil des droits de l ’homme, 

depuis la 43ème (24/02/2020 – 20/03/2020), jusqu’à la 54ème (11/09/2023 to 

13/10/2023). A chaque session et en fonction de l’agenda prévisionnelle du Conseil, 

nos représentants ont participé aux sessions plénières, focalisant leur attention sur les 

points à l’agenda d’intérêt pour l’Alliance : items 3. Et 4, présentation des rapports 

des Rapporteurs Spéciaux relatifs aux droits économiques sociaux et culturels, 

notamment le droit à la santé, les droits et la protection de la femme, des filles et des 

enfants, ainsi qu’aux sessions sur le suivi des Objectifs de Développement Durable et 

divers panels réguliers sur les droits de ces mêmes catégories. Dans le cadre de ces 

12 sessions du Conseil des droits de l’homme, notre ONG a également participé à de 

multiples réunions parallèles organisées par les différents acteurs (ONGs, Missions 

Permanentes et entités des Nations Unies). Lors de chaque session de ce Conseil, nous 

avons participé à toutes les sessions dites « organisationnelles » ainsi qu’à toutes 

réunions du Président du Conseil avec les ONG. 

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies  
 

 Pour les raisons déjà mentionnées, l’Alliance n’a pas établi de telles 

coopérations avec les entités des Nations Unies durant la période considérée.  

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 Notre organisation a participé aux activités à Genève de l ’Alliance 

Internationale pour les Objectifs de Développement Durable (coalition de la société 

civile), ainsi qu’aux travaux du SDGLab, initiative des Nations Unies, rattachée à la 

Direction de l’Office des Nations Unies à Genève. Notre intérêt a porté sur la mise en 

œuvre de l’objectif 16. 
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 11. ANAJA (L’Eternel a répondu) 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2016 
 

  Introduction 
 

 L’ONG ANAJA TOGO reste toujours fidèle à sa vocation de contribuer à 

l’évolution et l’harmonie de la société. De ce fait, elle se déploie dans le champ du 

développement durable, défend les idéaux et valeur de de l’ONU et puis participe 

ainsi aux actions de l’ONU et aux objectifs du millénaire. 

 

  Objectifs 
 

 Contribuer à l’épanouissement socio culturel, moral, intellectuel, psychologique 

et spirituel de tout individu sans discrimination de race, d’ethnie ni d’appartenance 

religieuse. Promouvoir la solidarité internationale et préserver l’environnement pour 

la future génération. 

 

  Changements à signaler 
 

 L’ONG ANAJA reste toujours fidèle à ses engagements et à ses valeurs. Pas de 

changement important. 

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 ANAJA évolue toujours dans ses activités sur trois volets à savoir  : les action 

socio-éducative, soutien socio-économique aux femmes et accompagnement des 

jeunes pour leur installation dans des activités génératrice de revenu pour la survie.  

 – Action socio-éducatives : Achat de fournitures à plus de 70 élèves chaque année 

depuis 2020, soutien et frais de scolarité.  

 – Action socio-économiques : plus de 127 femmes ont été soutenues dans leurs 

différentes activités agricoles, commerciales et artisanales de 2020-2023 

 – Actions d’accompagnement des jeunes : soutien de la formation des jeunes, 

installation dans les activités agricoles et d’élevage, promotion des jeunes dans 

les œuvres artistiques. 

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 La période du covid a ralenti les activités à tous les niveaux et a inspiré la peur 

à la participation des rassemblements en 2020 et 2021.  

 En 2024, participation à la conférence de la société civile présentée par 

M. Nasser, directeur de la division de la sensibilisation du public. 

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies 
 

 – L’ONG ANAJA a donné sa réflexion sur le thème « Renforcer l’Agenda 2030 et 

éradiquer la pauvreté à une époque de multiples crises : la fourniture efficace de 

solutions durables, résilientes et innovantes » pour HLS ECOSOC 2024.  

 – Anaja Togo collabore avec l’ONG Village Suisse depuis 2022. 

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 Le développement durable est un concept très important pour la survie de 

l’humanité et qui est pris en compte dans les objectifs du millénaire. Beaucoup de 

femmes manquent l’estime de soi et la confiance en elle-même. L’ONG ANAJA 
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estime que le développement durable passe par le développement personnel qui est la 

connaissance de soi pour savoir se gérer de même que l’environnement. Pour y 

parvenir, l’ONG ANAJA a mis sur pied un programme de méditation et de 

ressourcement de soi pour parvenir à cette connaissance personnelle. Gagner la 

confiance en soi, savoir agir avec sérénité, prendre des décisions lucides et gérer 

l’écosystème avec maîtrise. 

 

 

 12. Association AICHA pour le développement de proximité 
et l’environnement 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2020 
 

  Introduction 
 

 L’Association AICHA pour le développement de proximité et l’environnement, 

créée en 2005 à Oumifiss, au Maroc, vise à promouvoir le développement durable, la 

préservation de l’environnement et l’inclusion sociale dans la région de Guelmim-

Oued Noun. Le présent rapport fait le point sur les principales activités menées par 

l’association entre 2020 et 2023, en mettant l’accent sur les projets de plantation 

d’arbres, le travail des volontaires internationaux, l ’éducation écologique et les 

partenariats avec les associations de jeunesse européennes. Ces activités attestent de 

l’engagement de l’association en faveur de la durabilité, de la protection de la nature 

et de l’optimisation de l’utilisation de l’eau dans une région qui fait face à 

d’importants défis d’ordre environnemental et socioéconomique. 

 

  Objectifs 
 

 L’Association AICHA pour le développement de proximité et l’environnement 

a été fondée en 2005 à Oumifiss, au Maroc, avec pour objectif principal de 

promouvoir le développement durable, la conservation de l ’environnement et 

l’inclusion sociale dans la région de Guelmim-Oued Noun. L’organisation s’efforce 

de lutter contre la désertification, d’améliorer la qualité des sols et de soutenir 

l’agriculture locale grâce à des projets de plantation d’arbres. Elle vise également à 

renforcer la sensibilisation environnementale à travers l ’éducation et la participation 

active des communautés locales et internationales. En collaboration avec des 

partenaires internationaux et des associations de jeunesse européennes, l ’association 

cherche à créer un réseau mondial d’acteurs engagés pour la durabilité et à favoriser 

l’échange culturel et la solidarité mondiale.  

 

  Changements à signaler 
 

 Entre 2020 et 2023, l’Association AICHA a connu plusieurs changements 

significatifs qui ont renforcé son impact et élargi son champ d’action. L’association a 

intensifié ses efforts de plantation d’arbres, en plantant 56 000 arbres d’argan sur 280 

hectares et en lançant une campagne ambitieuse pour planter un million d’arbres. En 

outre, l’organisation a étendu ses initiatives éducatives, en intégrant de nouveaux 

programmes dans les écoles locales pour sensibiliser à la gestion des déchets, à la 

conservation de l’eau et à la biodiversité. L’association a également renforcé ses 

partenariats stratégiques, collaborant avec des organisations internationales telles que 

la High Atlas Fondation, et a pris des mesures pour obtenir la certification de crédits 

carbone, témoignant d’un engagement accru envers des pratiques de développement 

durable. 
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  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 L’Association AICHA a activement contribué aux activités de l ’ONU, en 

particulier en matière de conservation de l’environnement et de développement 

durable. En 2021, l’association a présenté des recommandations sur la gestion de 

l’eau à l’ECOSOC, soulignant son engagement envers les discussions 

environnementales mondiales. Elle participe régulièrement à des forums et des 

réunions organisés par des organes des Nations Unies, partageant son expertise et ses 

expériences locales pour enrichir les discussions globales sur le développement 

durable et la gestion des ressources naturelles.  

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 L’Association AICHA a participé à plusieurs réunions et forums organisés par 

les Nations Unies, dont le forum des partenaires de l’ECOSOC en février 2022. Lors 

de ces événements, l’association a présenté ses projets et initiatives locales, 

contribuant ainsi aux discussions sur la durabilité et le développement 

communautaire. La participation à ces réunions permet à l ’association de partager ses 

meilleures pratiques, d’apprendre des autres participants, et de renforcer ses réseaux 

internationaux. 

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies 
 

 L’Association AICHA collabore étroitement avec divers organes des Nations 

Unies, notamment en matière de conservation de l’environnement et d’éducation au 

développement durable. Par exemple, en partenariat avec l’initiative Wadden Sea 

Flyway, l’association a organisé des ateliers de renforcement des capacités sur la 

conservation des oiseaux. Ces collaborations permettent de renforcer la capacité 

locale à faire face aux défis environnementaux et de promouvoir des pratiques 

durables qui s’alignent avec les priorités des Nations Unies.  

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 L’Association AICHA contribue activement à la réalisation des Objectifs de 

Développement Durable (ODD) des Nations Unies à travers ses diverses initiatives 

locales et internationales. Ses projets de plantation d’arbres, qui visent à lutter contre 

la désertification et à promouvoir l’agriculture durable, contribuent directement à 

l’ODD 13 (Action pour le climat) et à l’ODD 15 (Vie terrestre). Les programmes 

éducatifs et les partenariats internationaux de l’association soutiennent également 

l’ODD 4 (Éducation de qualité) et l’ODD 17 (Partenariats pour la réalisation des 

objectifs). En favorisant l’inclusion sociale et le développement communautaire, 

l’association travaille à promouvoir la durabilité environnementale et le bien -être 

social, conformément aux objectifs mondiaux des Nations Unies.  

 

 

 13. Association Aide aux femmes et enfants 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2016 
 

  Introduction 
 

 Nous sommes l’Association Aide aux Femmes et Enfants. Notre siège est situé 

à Route de la Frontière, Arret Boucherie, Mayinga, Ngonyo, Pointe Noire, Congo. En 

juin 2021, nous avons ouvert le bureau de Brazzaville situé au Quartier Djiri, Route 

du stade, Kintele, Brazzaville, Congo. 
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 Nous sommes actuellement en prospection pour l’ouverture d’un bureau dans la 

Bouenza, dans la partie sud du pays. 

 

  Objectifs 
 

 Voici nos principales missions : Lutte contre les violences faites aux femmes et 

aux enfants. Les questions du genre. Les droits de la femme et de l ’enfant La femme 

et la démocratie. La lutte contre le VIH et contre la pauvreté. L’assistance scolaire 

aux orphelins. Et la protection de l’environnement. 

 

  Changements à signaler 
 

 Après les difficultés liées au Covid-19, notre organisation s’est pensée sur la 

formation des jeunes filles mères victimes des violences sur les droits de la femme, 

sur comment dénoncer et avancer dans la vie. Des prises en charges ont été organisées 

dans cet objectif. 

 Des actions ont été menées pour atteindre nos objectifs de lutte contre la faim 

et contre la pauvreté par des formations aux métiers tels que la pâtisserie, la coiffure, 

la couture, la pisciculture, le jardinage et la gestion des petites affaires. Aussi, 

certaines femmes qualifiées ont été formées aux notions de comptabilité, d ’internet 

et de gestion des unités de production. 

 Toutefois, afin d’assurer une bonne santé et la prise en charge à temps, des tests 

de dépistage du cancer de sein, du VIH, diabète, hypertension et des maladies 

sexuellement transmissibles ont été réalisés sur toutes les femmes participantes à nos 

projets et activités, soit au moins deux cents femmes. 

 Dans le cadre de la protection de l’environnement, des activités ont été menées 

avec les nettoyages des pages le long de l’Océan Atlantique à Pointe Noire, le planting 

d’arbres locaux afin de lutter contre le réchauffement dans la Bouensa.  

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 Ayant compris qu’aucune activité humaine moderne ne peut ignorer les 

Objectifs du Développement Durable et dire qu’elle est citoyenne, notre organisation 

s’est alignée sur les ODD suivants : 

 ODD 1 : Nous travaillons avec ces jeunes filles mères pour éliminer la pauvreté 

sous toutes ses formes autour de nous et dans nos communautés locales.  

 ODD 2 : Nous travaillons à l’élimination de la faim afin d’assurer une 

alimentation sécurisée, améliorer la nutrition et promouvoir une agriculture 

durable. 

 ODD 3 : Nous travaillons à donner à ces jeunes femmes les moyens de vivre 

une vie saine. 

 ODD 5 : Nous œuvrons à l’égalité des sexes et l’autonomisation de jeunes filles 

et mères. 

 ODD 13 : Nous prenons des mesures d’urgence pour lutter contre les 

changements climatiques et leurs répercutions par des campagnes de 

sensibilisations à tous les niveaux, le local et la participation aux réunions et 

pétitions internationales. 

 ODD 14 : Nous voulons une mer saine et propre par le nettoyage des plages.  

 ODD 15 : Nous travaillons à la préservation et à la restauration des écosystèmes 

terrestres d’où l’utilité de planter des arbres afin d’assurer notre avenir et celle 

des insectes, des animaux et tout ce qui nous entoure.  
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  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 Nous participons aux réunions selon nos moyens financiers pour payer nos 

billets d’avion, notre séjour sur le lieu de la réunion.  

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies 
 

 Nous participons aux survey, aux réunions, nous recevons des mails de tous les 

organes de l’ONU. Nous collaborons bien avec tous les organes qui sont en relation 

avec nous aussi bien à Genève qu’a New York pour le moment. 

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 Comme déjà indiqué au point sur la contribution aux activités de l ’ONU, nous 

travaillons avec sept sur dix-sept ODD. Donc, nous nous alignons sur les objectifs du 

millénaire et nous y travaillons au quotidien.  

 

 

 14. Association Avocats Sans Frontière Humanitaires 
du Cameroun 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2020 
 

  Introduction 
 

 L’association Avocats Sans Frontière Humanitaire du Cameroun en Abrégé 

ASFH-CAM est une organisation non gouvernementale à but non lucratif, apolitique, 

non confessionnelle basée à Yaoundé au Cameroun au lieudit ODZA borne 10.  

 Elle regorge en son sein les Avocats de tout bord ainsi que toute personne 

désireuse de partager son objet social.  

 

  Objectifs 
 

 Elle a pour but la promotion, la protection et la sauvegarde des droits humains 

en général et des personnes vulnérables en particulier.  ASFH-CAM intervient sur 

toute l’étendue du territoire et à une antenne aux USA dans le maryland. Elle mène 

ses activités sures : 

 – les populations pour une mobilisation sociale 

 – les institutions étatiques pour un plaidoyer et partenariats  

 – les organisations de la société civile, les collectivités territoriales décentralisées 

et des services publics, pour un renforcement des capacités, une visibilité et 

réseautage 

 – les études et recherches visant la connaissance du milieu en vue de la mise en 

place des actions concertées et de développement participatif, et la Valorisation 

des potentiels 

 

  Changements à signaler 
 

 ASFH-CAM est passé du statut D’Association à celui D’ONG  

 Elle a également des Antennes aux USA dans l’Etat du Mayriland, en Côte 

D’Ivoire et au Sénégal 
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  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 ASFH-CAM valorise l’humanisme et l’humanitaire à travers les actions menées 

de manière bénévole par ses membres et ses partenaires Elle met exergue le bien être 

de tout être humain et s’assure que les personnes vulnérables et démunies soient bien 

protégées et encadrées dans la mesure de leurs moyens. Sa valeur intrinsèque c ’est le 

bienêtre de l’homme. A cet effet, L”ONG implémenté au plan national toutes les 

résolutions prises à l’ONU et ce à travers les séminaires de sensibilisations de 

formations sur l’appropriation desdites résolutions ainsi que des plaidoyers auprès du 

gouvernement pour la ratification des résolutions qui ne le sont pas encore. Elle 

communique également sur les activités de l’ONU et encourage les Organisations de 

la Société civile à s’y intéresser afin de former un réseau d’ONG pour lutter 

efficacement contre la violation des Droits humais 

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 ASFH-CAM a participé à plusieurs réunions aux Nations Unies.  

 Notamment la commission des droits de la femme. 

 Les représentants de l’ONG des différentes antennes de Sony retrouvés à ces 

réunions de haut niveau pour discuter et s’approprier les résolutions prises dans 

lesdites réunions afin de les implanter au plan national.  

 De même, l’ONG à travers sa présidente fondatrice a participé et exposer sa 

déclaration écrite devant le comité des ONG en 2021.  

 La déclaration écrite de 2024 a déjà été transmise et un représentant ira la lire 

devant le comité des ONG 

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies 
 

 L’ONG est en contact avec ONU femmes Cameroun a qui elle adresse chaque 

année et de manière systématique ses rapports d’activités 

 Il en va de même du système des nations unies pour le développement au 

Cameroun. 

 Elle a soumis plusieurs demandes de subventions pour implémenter les projets 

en attente de financement pour l’atteinte des ODD conformément aux résolutions des 

Nations Unies. 

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

 Comme indiqué plus haut, l’organisation a plusieurs projets portant notamment 

sur : 

 – les questions du genre 

 – l’autonomisation des femmes 

 – le droit des personnes handicapées et personnes vivant avec le handicap 

d’albinisme 

 – L’adduction d’eau 

 – le réchauffement climatique et son impact 

 – les déplacés internes et bien d’autres. Attendant les financements pour être 

implémentés sur toute l’étendue du territoire afin d’optimiser l’atteinte les 

ODD. 
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 15. Association Bharathi Centre Culturel Franco-Tamoul 
 

 

  Statut consultatif spécial : 2016 
 

  Introduction 
 

 Introduction Association Bharathi Centre Culturel Franco Tamoule est une 

Association Français œuvrant en France et dans d’autres pays de l’Union Européenne 

afin de venir en aide aux peuples Tamoulophone. Les activités de l’Association 

Bharathi CCFT, sont nombreuses et multiformes et tendent à donner un aperçu aussi 

large et varié que possible, tant de la vie culturelle dans les pays tamoul que de la 

réalité sociale et politique avec un accent important sur les droits civiques, politiques, 

économiques, sociaux, et culturel des Tamouls. Dans cette optique, l ’Association 

Bharathi CCFT propose une documentation sur tous les aspects de la société Tamoul. 

Bharathi CCFT se propose de servir d’antenne et de lieu de rencontre Franco- Tamoul 

et souhaite la bienvenue au public aussi bien français que tamoul. Bharathi CCFT est 

très présent au sein de l’Office des Nations Unis à Genève et à New-York, nous avons 

accueilli plus de 36 jeunes au cours des 4 dernières années.  

 

  Objectifs 
 

 – Le développement de la connaissance d’ordre culturel, intellectuel et 

scientifique de la langue et la culture tamoule 

 – Développer et approfondir en France l’étude, la connaissance et la 

compréhension de la culture, langue et civilisation tamoule  

 – La promotion de la langue et la culture française auprès des populations émigres 

au niveau régional. 

 – œuvré sur les droits civiques, politiques, économiques, sociaux, et culturel des 

Tamouls. 

 – La promotion des idées de solidarité, tolérance et liberté. Nous sommes aussi 

très actives au sein du conseil des Droits de l’Homme en accueillant des 

Stagiaires et aussi des défenseurs des Droits de l’Homme. Nous participons 

aussi aux diverses réunions au niveaux National et international sur la langue 

tamoule. 

 

  Changements à signaler 
 

 Nous sommes passée a une dimension internationale avec une présence a Paris, 

Bruxelles, Genève, New-York et Vienne. A cause du COVID 19 nos actions ont été 

très limités pendant 2 ans. 

 

  Contribution à des activités des Nations Unies 
 

 Nous avons contribué des interventions écrites et orale dans les différentes 

sessions du Conseil des Droits de l’Homme.  

 Participation aux réunions de l’ONU Nous avons participer a plus de 

40 Réunions et conférences à l’Office des Nations Unis a Genève. Représentant plus 

de 130 jours de présence par an à Genève, essentiellement sur les Droits de l ’Homme 

et Réfugiés. 

 

  Participation à des réunions organisées par les Nations Unies 
 

 Coopération avec les organes de l’ONU Participation aux différentes sessions 

du Conseil des droits de l’homme à Genève et a d’autres renions des organes de traités 

à Genève. Nous avons participé à toutes les sessions du Conseil des droits de 
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l’Homme, aux réunions du comité sur les disparitions forcées, aux sessions du groupe 

de travail sur les disparitions forcées, Forum sur les minorités, Business and human 

rights forum,  

 

  Coopération avec des entités du système des Nations Unies 
 

 Nous avons collaboré avec des interventions orales et écrites lors des différents 

session du Conseil des Droits de l’Homme. 

 

  Initiatives prises par l’organisation pour soutenir les objectifs de développement 

durable 
 

Notre Association cible plusieurs des objectifs de développement durable (ODD) qui 

sont : ODD 1. Éradication de la pauvreté : Nous formons des jeunes à l’économie 

solidaire. ODD 2. Lutte contre la faimL nous effectuons des aides d ’Urgences pour 

les familles en besoin. ODD 4. Accès à une éducation de qualité  : Nous parrainons 

des jeunes pour leurs donner des cours de soutiens scolaires ODD 5. Égalité entre les 

sexes : nous formons des femmes sur le droit au développement ODD 13. Lutte contre 

les changements climatiques : nous formons des jeunes sur le besoin de protéger la 

terre avec les formations sur les énergies renouvelables ODD 16. Justice et paix  : nous 

formons des jeunes sur les mécanismes des droits de l ’Homme, nous donnons accès 

aux mécanismes des Droits de l’Homme aux jeunes et aux victimes.  

 


